
rra, !!Jvestissement 
ll.!!�ébec 

Marc Paquet, LL. M., MBA

Vice-président 
Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

Montréal, le 29 avril 2016 

 

Objet: Votre demande d'accès du 30 mars 2016 (tous les documents concernant une subvention 
et/ou contribution (remboursable ou pas) et/ou une commandite et/ou un prêt (avec intérêt ou 
pas) accordé à une société, un groupe et/ou un individu dans le district électoral de Roberval 
depuis le 6 avril 2014 à ce jour) 

Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande d'accès formulée en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
(ci-après, la «Loi sur l'accès») datée du 30 mars 2016, reçue, par courriel, à nos bureaux le même 
jour, dont copie est jointe en annexe, et à notre avis de prolongation de délai de traitement daté du 19 
avril 2016. 

Aux termes du libellé même de votre demande, Investissement Québec («IQ») agissant à titre de 
mandataire du gouvernement du Québec dans l'administration de divers programmes et la réalisation 
d'interventions stratégiques, il y a d'abord lieu pour nous, comme nous vous l'indiquions dans notre 
correspondance du 19 avril 2016, de vous référer, aux termes de l'article 48 de la Loi sur l'accès, au 
ministère de !'Économie, de la Science et de l'innovation (responsable à l'accès : Madame Marie
Claude Lajoie, 710 Place d'Youville, 6e étage, Québec, G1R 4Y4, téléphone: 418-691-5656, courriel: 
accesinformation@economie.gouv.qc.ca), et au Conseil exécutif (responsable à l'accès : Monsieur 
Marc-Antoine Adam, 835, boulevard René-Lévesque Est, Québec, G1 A 1 B4, téléphone : 418-643- 
7355). 

Quant aux interventions réalisées sur ses fonds propres, IQ en établit une reddition de compte dans 
son rapport annuel, notamment au moyen d'une ventilation régionale. C'est donc à titre exceptionnel 
que nous vous indiquons, et à ce stade par rapport à la période visée par votre demande, que les 
engagements d'IQ pour la circonscription de Roberval se sont chiffrées à 7 638 952 $.

Nous ne pouvons autrement vous fournir les autres informations demandées et invoquons à cet effet, 
comme applicables en l'espèce, les articles 9, 14, 21, 22, 23, 24, 27, 33, 35, 37, 38, 39, 53 et 59 de la 
Loi sur l'accès. 

En terminant, à titre d'information, nous vous référons à l'article 135 de la Loi 
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«135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser cette 
décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander 
à la Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable 
pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce délai.» 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le responsable de l'accès aux documents, 

Marc Paquet, avocat 
Vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

p.j. Votre demande d'accès; et articles 9, 14, 21, 22, 23, 24, 27, 33, 35, 37, 38, 39, 48, 53 et 59 de la
Loi sur l'accès. 

ORIGNAL SIGNÉ



Estelle Hamel 

Objet: Une dem.ande pour Me Marc Paquet - lui tranmettre svp.

De : 
Envoyé: 30 mars 2016 11:11 
À : Estelle Hamel 
Objet: Une demande pour Me Marc Paquet - lui tranmettre svp. 

Ceci est une demande en vertu de la loi d'accès aux documents publique. 

Je demande TOUS les documents que détient le ministère concernant une subvention, et/ou une contribution 
(remboursable ou pas), et/ou une commandite, et/ou un prêt (avec intérêt ou pas) accordé a une société, un groupe, et ou 
un individu dans le district électoral de Roberval depuis le 6 avril 2014 à ce jour: 

Je demande les documents suivants: 

l) Liste de toutes les subventions, prets ou contributions accordées par I-Q ou ses filiales dans le district de Roberval 
durant cette période. 

2) DEMANDE DE SUBVENTION ET le FORMULAIRE COMPLETER par l'individu, le groupe et ou 
l'entreprise. 

3) ANALYSE DU PROJET ET SES BUDGETS PAR les employés DU MINISTÈRE.

4) TOUT COURRIEL, RAPPORT, LETTRE, TEXTOS QUI DISCUTENT LA DEMANDE DE SUBVENTION ET/
OU LE PROJET. CORRESPONDANCE entre le MINISTÈRE ET LE PROMOTEUR DU PROJET ET OU SES 
REPRÉSENTANTS. 

5) TOUT DOCUMENT INDIQUANT QUI AU MINISTÈRE AURAIT APPROUVER OU DONNER FEU VERT 
AU PROJET ET EN VERTU DE QUEL PROGRAMME, AINSI QUE DES DOCUMENTS SUR LE PROGRAMME 
EN VERTU DUQUEL IL A ÉTÉ VERSÉ, AINSI QUE LES CRITÈRES D'ADMISSABILITÉ POUR CE 
PROGRAMME. 

6) TOUT LETTRE-ET OU COURRIEL OU NOTES SOMMAIRE QUI RÉSUMENT D'UNE CONVERSATION
TÉLÉPHONIQUE ENTRE LES EMPLOYÉS DU MINISTÈRE ET LE BUREAU DE PHILIPPE COUILLARD ET LES 
EMPLOYÉS DU MINISTÈRE ET LE BUREAU DU MINISTRE. 

7) Tout communiqué sur l'octroi de la subvention, si il y a eu un de rédiger.

S'il vous plait me confirmer réception de cette demande avec un courriel d'accusé de réception et n'hésitez pas à me 
contacter avec toutes questions. Je souhaite aussi que les documents me soient communiqués électroniquement à cette 
adresse courriel. 

Cordialement, 
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